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Séance du 14 février 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 1

Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

17 Janvier 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 013

Conventions d'imprévision dans l'exécution des marchés du CIS de Monistrol-sur-Loire ;
demande supplémentaire de l'entreprise SABY

L'an deux mille vingt-trois, le 14 février, à 12 hOO, le bureïu du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents, à
savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient également présents au jour de la séance :
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> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps , ^ < ^7,. m

> M. Laurent FAURE, chef du groupement systèmes informatio et communie n.

Etait excusé avec procuration

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration, procuration
à Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2023-013 : Conventions d'imprévision dans l'exécution des marchés du CIS
de Monistrol-sur-Loire ; demande supplémentaire de l'entreprise
SABY

Dans le cadre de la construction de la caserne de Monistrol/Loire, certains attributaires des lots du
marché de travaux ont fait part au SDIS de l'impact financier dû à la hausse des coûts des
matériaux.

Lors de sa séance du 10 janvier dernier, te bureau du conseil d'administration du SDIS a approuvé
la convention d'imprévision à passer avec les entreprises concernées selon le tableau ci-dessous

CALCUL DE L'INDEMNISATION

LOT 1/15 du Marché initial

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12
13
14
15

16
17

16 766,80  
2 097,95  
4 997,00  
6 751,78  
6188,45  
12 582,69  

5 896, 13  
613,33  

5 376,00  
3 935,98  

6 645, 49  

3 992, 47  
1 087, 53  
2 442,73  
8 880,20  

4 663, 66  
15 459,32  

Application de
Montant 10%(cf

demandé circulaire
ministre)

1 884,64  

6 383, 94  
1 696, 18  
5 745,55  

Montant
actualisation

déjà payé

9 533,24   8 579,92   7 333,32  

19 665,82   1 7 699,24   11 497,46  

11 668,91   1 0 502,02   3 389,20  

842,74  
1 864,84  

Montant HT Montant TTC TITULAIRE
après après

actualisation actualisation

MONTANT TOTAL DE L'INDEMNISATION

1 246, 60   1 495, 92   ABC BORNE

6 201, 78   7 442, 13   STBB

7 112,82   8 535,39   ^1PR^L

853,43   1 024, 12   ENERGECO
3 880,70   4 656, 84   ENERGECO

19 295, 33   23154, 40  

Le 11 janvier dernier, l'entreprise SABY, titulaire du lot 16 « électricité courants faibles », s'est
rapprochée du SDIS pour faire part également de ses difficultés rencontrées suite à la hausse des
coûts de ses matières premières (fils et câbles notamment) et a fourni les justificatifs nécessaires.
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Le coût supplémentaire pour le SDIS serait alors de 1 570, 14   TTC

CALCUL DE L'INDEMNISATION

LOT 1/15 du Marché initial

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16
17

16 766, 80  
2 097,95  

4 997, 00  

6 751, 78  

6188,45  

12 582,69  

5 896, 13  
613, 33  

5 376, 00  
3 935,98  

6 645,49  

3 992,47  

1 087,53  

2 442, 73  
8 880,20  
4 663,66  

15 459,32  

Mww Ap?^de . CMU°.S" "°^HT M°Î2.TTC ^T.U.UIRuE.
demandé circuîa'ire aau:a"satlon ""*.a"pres""" ^a^eL^ DU MARCHE

ministre)

1 884,64  

6 383, 94  
2 775,20  

après
déjà payé actualisation actualisation

9 533,24   8 579,92   7 333,32   1 246,60   1 495,92   ABC BORNE

19 665, 82   17 699, 24   11 497, 46   6 201,78   7 442, 13   STBB

11 668, 91   10 502, 02   3 389,20   7112, 82   8 535, 39  
PEPIER

CHARREL

1 696, 18  

5 745,55  

2 497,68  

MONTANT TOTAL DE L'INDEMNISATION

842, 74   853, 43   1 024, 12   ENERGECO

1 864, 84   3 880, 70   4 656, 84   ENERGECO

1 189,23   1 308, 45   1 570, 14   SABY

20 603, 78   24 724, 54  

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration :
> Approuvent la prise en compte de la demande de l'entreprise SABY ;

> Autorisent la présidente à signer la convention d'imprévision avec ladite entreprise.
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MARIE-AGNÈS PETIT


